
 

 Zone de Police Basse-Meuse (5281) 

AUX CITOYENS DE LA ZONE DE POLICE BASSE-MEUSE 

 
 Le Collège de Police  
   
   
  

 
 

 Rue du Passage d’Eau, 40 
4681 Hermalle-sous-Argenteau 
Tél. 04 374 88 00 
Fax 04 374 88 49 

Courriel : Zp.BasseMeuse.SecretairedeZone@police.belgium.eu  

  

 
 Oupeye Le 4 novembre 2024 

_________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 Votre lettre du  / Chargé de dossier Stéphanie WALBECQ 
 Vos références  / Téléphone 04 374 88 02 
 Nos références  CEP/WS/CS069/2024   

 Objet : Réunion du Conseil de Police 

 
 
Chers Concitoyens, 
 
Le Collège de police a l’honneur de porter à votre connaissance que le Conseil de Police se réunira en date du 19 novembre 2024, 
à 20h00 à l’Hôtel de Ville de Visé (Rue des Récollets, 1 à 4600 Visé). 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

Séance publique 

 

1. Finances - Procès-verbal de vérification de caisse 01/2024 - Prise d'acte 

2. Finances - Octroi d'un subside à l'Amicale pour l'année 2024 - Décision 

3. Finances - Compte 2023 - Arrêt 

4. Finances - Arrêt de la modification budgétaire n°1 au service ordinaire et extraordinaire de l'exercice 2024 - 

Décision 

5. Finances - Arrêt du budget ordinaire et extraordinaire pour l'exercice 2025 

6. Organes - Détermination du nombre de Conseillers et répartition au sein des Communes de la Zone pour la 

législature 2025/2030 - Décision  

7. Personnel - Ouverture d'emplois d'Inspecteurs de police - Procédure des Lauréats - Approbation des modalités 

de la procédure 

8. Personnel – Ouverture d’emplois d’Inspecteurs de police – 12 à la mobilité interne 2024/05 et 14 à la procédure 

des lauréats – Décision  

9. Personnel - Ouverture de deux emplois d'Inspecteur Principal à la mobilité 2024/05 - Décision 

10. Personnel - Ouverture d'un emploi de Commissaire de police à la mobilité 2024-04 ERR - Décision de 

ratification  

11. Personnel – Ouverture d’un emploi d’ouvrier à la mobilité 2024/05 ERR – Décision  

12. Personnel - Prestations de serment des nouvelles recrues - Formalisation 

13. Marchés publics – Marché de fournitures – Acquisition de mobilier pour le poste local de Dalhem – Approbation 

du mode de passation et des conditions du marché   

14. Marchés publics - Marché de fournitures – Acquisition, pose et gestion des pneus de la Zone de 2024 à 2028 – 

Approbation du mode de passation et des conditions du marché 

15. Marchés publics - Marché de fournitures – Renouvellement informatique - Acquisition d'écrans d'ordinateur de 

2024 à 2028 – Approbation du mode de passation et des conditions du marché 

16. Marchés publics - Marché de fournitures - Acquisition de sprays collectifs par le biais de l'accord-cadre de la 

Police fédérale (2023-2026) - Décision d'adhésion 

17. Marchés publics - Marché de fournitures – Acquisition de cartouches d'encre pour les imprimantes de la Zone 

de 2024 à 2028 – Approbation du mode de passation et des conditions du marché 

18. Zone de police - Informations et communications diverses 

19. Point(s) ajouté(s) à l'ordre du jour par les Conseillers de police (article 25/2, § 2, LPI) 

20. Adoption du procès-verbal de la séance publique précédente 

 

Séance à huis-clos 
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21. Personnel - Admission à la pension d'un membre contractuel - Décision 

22. Personnel - Admission à la pension d'un membre du cadre opérationnel - Décision 

23. Personnel - Admission à la pension d'un membre du cadre opérationnel - Décision 

24. Personnel - Admission à la pension d'un membre du cadre opérationnel - Décision 

25. Personnel - Admission à la non-activité préalable à la pension (NAPAP) d’un membre du cadre opérationnel – 

Décision 

26. Personnel - Accident du travail - Décision 

27. Personnel - Disciplinaire - Arrêt de la Cour d'appel du 8 octobre 2024 - Prise d'acte 

28. Zone de police - Informations et communications diverses 

29. Point(s) ajouté(s) à l'ordre du jour par les Conseillers de police (article 25/2, § 2, LPI) 

30. Adoption du procès-verbal de la séance à huis-clos précédente 
 
 

 
 
 
 

PAR LE COLLÈGE 
 

Le Secrétaire, 
S. WALBECQ. 

 Le Président, 
S. FILLOT. 

 

 

 
 


